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AVERTISSEMENT

Ce numéro spécial de « INFO-LUTTES » dédié entièrement à la Formation Economique Sociale et Syndicale doit 
vous permettre d’y voir plus clair, dans ce domaine très important de la vie syndicale de la CGT. Il se veut avant 
tout explicite, pragmatique et concret.

Sa finalité affichée doit vous permettre de répondre aux questions suivantes :

•la FESS : pourquoi ? Pour qui ?

•la FESS : c’est quoi ?

•la FESS : comment ça marche ?

Ainsi, n’hésitez-pas à contacter l’UD CGT du 76 pour toute remarque et/ou questionnement...

Relayez-le à tous nos syndiqués !

BONNE LECTURE et...INSCRIVEZ-VOUS !!!

La Formation Economique, Sociale et Syndicale...
Une priorité, une nécessité, une utilité !
Tout(e) salarié(e) a droit à des congés de formation économique, sociale et syndicale (FESS)

Face aux attaques incessantes et néfastes du patronat et des gouvernements successifs, menées à 
l’encontre du salariat, le monde du travail doit s’organiser pour riposter à la hauteur et à la mesure 
de celles-ci, tout en étant force de propositions.

La formation économique, sociale et syndicale correspond bien à un des leviers permettant de 
contribuer à la construction du rapport de forces indispensable à la transformation du travail et de 
la société.

C’est dire avec détermination qu’elle représente une priorité incontournable, pour toutes et tous 
les syndiqués(es) de notre département. Dès lors, elle doit devenir un outil nécessaire, permettant 
à chacune et chacun de se situer dans notre organisation CGT, d’y trouver sa place et s’y impliquer 
à la mesure de ses capacités et de ses souhaits.

Dans cet esprit et ce cadre, la FESS deviendra utile pour comprendre et agir ainsi en pleine conscience et maîtrise, dans la pratique 
syndicale quotidienne (qualité de la vie syndicale : QVS), quel qu’en soit sa 
nature, pour chacune et chacun des syndiqués(es).

En tout état de cause, la FESS se doit de se donner comme objectifs de :

FORMER tout nouvel adhérent à la CGT, au plus vite, dès son adhésion,

ASSURER à chaque adhérent, tout au long de sa vie syndicale, l’accès à une 
formation permanente,

ACCOMPAGNER toute prise de responsabilité et de mandat, d’une formation 
correspondante,

ACCOMPAGNER les renouvellements de générations et les évolutions du 
salariat,

CONSIDERER toute formation comme étant un vecteur important de 
l’émancipation des travailleurs.

Alors, la FESS correspondra à une action militante, culturelle et 
interprofessionnelle où l’échange, le débat et la rencontre permettent de 
construire collectivement un SAVOIR SYNDICAL COMMUN, propice à la 
mise en œuvre d’une démarche idéologique et revendicative de luttes et 
de propositions, en totale cohérence et pertinence avec les orientations 
décidées et votées, au sein de toutes les structures de la CGT.

RIEN ne demeure inéluctable, si l’on s’appuie sur des valeurs communes...
L’avenir, ne le subissons pas...Créons-le collectivement !

édIto

Stéphane Hauguel
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Extrait du document d’orientation du 51ème congrès 
confédéral (avril 2016).
(Thème 1 : notre démarche syndicale et notre rapport aux 
salariés) (voté à près de 70% des suffrages exprimés)

« La formation syndicale est un besoin, tout au long de notre 
vie, pour mener à bien notre activité. Elle doit être accessible à 
tous nos syndiqués, quel que soit leur âge, car c’est un de leurs 
droits, comme un devoir de la CGT. Aujourd’hui, seulement 
10% des nouveaux syndiqués en bénéficient. Si les contenus 
ont été revus et actualisés, des efforts restent à faire, des 
réflexions sont à engager pour la mettre à disposition des 90% 
de syndiqués manquants.

Durée des sessions, lieux décentralisés, modules 
complémentaires adaptés aux syndicats sous le ressort des 
organisations interprofessionnelles et professionnelles de 
la CGT, élargissement de la formation des dirigeants aux 
directions syndicales...sont autant de questions qui se posent 
et qui nécessitent de conquérir de nouveaux droits. Pour ce 
faire, il nous faut aussi relever le défi de se doter partout de 
directions de syndicats capables d’impulser une vie syndicale 
régulière, comprenant la transmission des savoirs et savoirs-
faire. »

Dans ce cadre, la FESS demeure une priorité au sein de toute la 
CGT. Elle se doit de FORMER tout nouvel adhérent à la CGT, dès 
son adhésion. Elle doit assurer à chaque adhérent, tout au long 
de sa vie syndicale, l’accès à une formation permanente. Elle 
doit accompagner toute prise de responsabilité et de mandat, 
d’une formation correspondante. Elle reste la composante 
essentielle de la Qualité de Vie Syndicale. Elle se veut utile 
et incontournable, comme un des outils de transmission des 
valeurs et de la culture CGT, au service de l’efficacité dans 
l’action. Elle correspond également à un des leviers nécessaires 
pour modifier le rapport de force. Dès lors, la FESS est un outil 
d’accompagnement des renouvellements de générations 
et des évolutions du salariat, comme vecteur important de 
l’émancipation des travailleurs.

En ce sens, la construction des connaissances nécessaire à 
tout(e) syndiqué(e), responsable, élu(e) ou mandaté(e) repose 
sur trois piliers :
• la formation syndicale
• l’information,
• l’activité syndicale.

La FESS trouve sa finalité, son architecture et ses objectifs 
généraux dans le projet pédagogique de la CGT :

« EQUIPER pour AGIR ! ».

Celui-ci se décline selon trois axes majeurs :
• OUTILLER pour rester ACTEUR,
• OUTILLER pour la RESPONSABILITE,
• OUTILLER pour le MANDAT.

NB : pour aller plus loin, se rendre sur le site « la formation syndicale 
CGT » et plate-forme ftp.fr
Pour vous connecter : 
Login : roviesynd
Mot de passe : QLP9k78hn

L’information syndicale correspond à des sources 
incontournables de connaissance, de références et de savoirs 
nécessaires à l’analyse, utiles au débat et à la construction 
d’alternatives :

• parutions confédérales, fédérales et régionales,
• journaux des structures territoriales et professionnelles,
• presse nationale, régionale et locale,
• livres, films, documentaires, émissions TV et Radio, spectacle 
vivant...

« LIRE pour AGIR ! », quelque soit le support...

NB : pour aller plus loin, consulter Le Peuple, la NVO, Ensemble, IHS, 
IRES (Institut de Recherches Economiques et Sociales), ADE (Analyses 
et Documents Economiques)...

L’activité syndicale contribue à l’acquisition et/ou à la 
consolidation de savoirs et savoirs-faire, par le biais de :

• forums, colloques, meetings,
• journées d’étude, modules spécifiques,
• échange de pratique...

« S’ENGAGER pour AGIR ! ».

« la formation syndicale pour gagner en efficacité !»
La feuille de route confédérale

La feuille de route départementale 

Le renouvellement des équipes syndicales et la création de 
nouvelles bases nécessitent un renforcement des actions de 
formation à tous les niveaux. Chaque syndiqué, chaque élu 
et mandaté doit pouvoir bénéficier d’une formation initiale 
et continue dans le respect des trois chartes, celle de la vie 
syndicale, des élus mandatés et de l’égalité professionnelle.

Rien ne remplacera ce moment privilégié que constitue le 
stage de formation syndicale. Prendre le temps d’être en 
situation d’apprendre dans un cadre favorable et intéractif : 
cela se prépare, s’anticipe, se décide avec détermination. Cela 

doit être une priorité.

Le programme de formation, validé par la CE de l’UD sera 
proposé au niveau départemental et évoqué régulièrement 
dans les réunions UD, UL, UP. En outre, l’UD organisera des 
journées d’étude par exemple sur le droit de grève, les libertés 
syndicales, etc.
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Le droit à la FESS
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Le plan de formation départemental et ses perspectives

Le collectif FESS départemental, composé d’une vingtaine de membres à ce jour, complété par des représentants des différentes 
UL(s) au gré des réunions (une par trimestre environ), a pour mission principale de construire le plan de formation syndicale 
départemental, afin de répondre au mieux aux besoins et attentes en formation exprimés par les structures et professions, et 
ce, au travers d’une communication la plus précise et efficiente possible tout en prenant en compte les évolutions sociales et 
sociétales.

Dès lors, au-delà d’une programmation incontournable de stages et de modules entrant dans l’offre confédérale, le collectif, au 
travers de la richesse de ses membres, propose des modules ou journées d’étude complémentaires les plus adaptés possibles 
aux demandes formulées par les uns et les autres et/ou selon des besoins identifiés.

Actuellement, le collectif de la formation syndicale, aussi en lien avec d’autres collectifs départementaux réfléchit à la mise en 
œuvre, dans un avenir proche de formations sur les thèmes suivants :

 les dangers de l’extrême droite,

 la mixité H/F et l’égalité professionnelle,

 la transformation du travail à l’ère du numérique,

 la communication dans l’activité syndicale,

 la culture comme outil d’émancipation sociale,

 modules juridiques spécifiques...

Dans ce cadre, il nous faut donc renforcer l’équipe de formateurs(trices) du département. C’est vital pour déployer la formation 
syndicale, l’enrichir et la garder vivante dans l’intérêt de tous les salariés. A ce titre, lisez l’extrait du Peuple (spécial formation 
syndicale), ci-après, pour vous faire une idée plus précise et, pourquoi pas, « sauter le pas »...
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Les modalités d’inscriptions départementales

Un syndiqué de la CGT, pour suivre un stage, un module, une journée d’étude de la FESS, organisé par l’UD 76 et/ou une UL du dé-
partement doit se rapprocher de son syndicat ou de sa section syndicale ou de son UL de rattachement. Après validation du projet 
de formation par une de ces structures, c’est bien le syndicat, section syndicale ou UL de proximité qui inscrit le ou les camarades 
concernés, via la fiche d’inscription départementale ou locale (voir documents joints à la suite).

Pour les différentes demandes de congés FESS, il faut se référer à la partie « formation/le droit » ci-avant dans ce numéro, de 
l’organe officiel de la CGT « Le Peuple ». Dans la très grande majorité des cas, la demande obligatoirement écrite, doit se faire 30 
jours au moins avant le premier jour de la formation. La formation syndicale doit s’organiser au mieux et s’anticiper dans toutes 
les structures de la CGT...De plus, depuis la mise en place du fonds paritaire, aucun camarade ne peut perdre de salaire, en suivant 
une formation, et ce, quelqu’en soit sa durée. Enfin, le coût de la formation syndicale ne doit pas être un frein pour envoyer des 
camarades en formation. Il faut en parler en amont et nous mutualiserons, dans l’esprit de solidarité qui va si bien à notre CGT...

Chaque stage, module ou journée d’étude se déroule en accueillant huit stagiaires au minimum et jusqu’à seize maximum. Ainsi, 
anticipez vos inscriptions selon les besoins et attentes de votre structure, en fonction de la programmation départementale et/
ou des différentes UL(s)...Néanmoins, chaque syndicat ou section syndicale ne peut inscrire que trois camarades maximum par 
formation, afin de privilégier et favoriser une qualité de stages interprofessionnels.

Après, tout se passe en formation, dans des conditions matérielles et pédagogiques qui se veulent agréables et fraternelles. 
La FESS, ce n’est surtout pas l’école, c’est de la relation humaine chaleureuse au service de l’apprentissage, pour progresser et 
s’émanciper...

En ces temps de lutte et de revendications importantes, il ne faut surtout pas négliger la formation syndicale !

A vos agendas...

« Tout ce qui dégrade la culture, raccourcit les chemins menant à la servitude. » A. CAMUS
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